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DECISIONS DU PRESIDENT 
DU 23 NOVEMBRE 2024 AU 13 DECEMBRE 2024 

Décision n°232/2024 : Licences M365 Business pour les besoins du service commun Pôle numérique de 
la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles – Société COM NETWORK GROUPE REEL IT 

Décision n°233/2024 : Formation Code de la route ETG, Permis C, Formation Initiale Minimale Obligatoire 
(FIMO) en transport de marchandises et Formation Continue Obligatoire (FCO) Marchandises – Offres 
N°1321-LM-24101932, N°1321-LM-24101933, N°1321-LM-24101934 et N°1322-LM-24100150 – ECOLE 
DE CONDUITE FRANCAISE CHERRI 

Décision n°234/2024 : Avenant portant mise à jour de l’état du patrimoine immobilier et révision de la 
superficie au 1er janvier 2025 - Lot n°1 MAPA2021-14 – Marché d’assurances Dommages Aux Biens 
(DAB) pour les besoins de la Communauté de Communes Vallée des Baux-Alpilles 

Décision n°235/2024 : Avenant au contrat de maintenance logiciels OMEGA pour l’ensemble des 
communes gérées en régie pour le service public de l’assainissement – Facturation - Société JVS-
MAIRISTEM 

Décision n°236/2024 : Défense de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles dans le cadre 
d’une procédure contentieuse devant le Tribunal Administratif de Marseille et recours à l’assistance d’un 
avocat –  SELARL RACINE AVOCATS – Proposition n°220034-RL/MS1/RL 

Décision n°237/2024 : Pépinière-incubateur d’entreprises « La Bergerie » - Convention d’occupation 
temporaire du domaine public et d’accompagnement entre la Communauté de communes Vallée des 
Baux-Alpilles et la Société Romane Design Graphique Etc. 

Décision n°238/2024 : Acceptation d’une proposition de financement de l’Agence France Locale 
nécessaire au financement des investissements inscrits en 2024 pour le budget de la régie eau de la 
CCVBA – Prêt moyen terme à taux fixe amortissable 

Décision n°239/2024 : Acceptation d’une proposition de financement de l’Agence France Locale 
nécessaire au financement des investissements inscrits en 2024 pour le budget de la régie 
assainissement de la CCVBA – Prêt moyen terme à taux fixe amortissable 

Décision n°240/2024 : Accompagnement à la mise en place d’une démarche de pilotage et évaluation 
des politiques publiques au sein de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles – Société 
SAS ZOON POLITIKON - Modification 

Décision n°241/2024 : Convention de service commun « pôle numérique » entre la Communauté de 
communes Vallée des Baux-Alpilles et la Commune de Fontvieille – Bloc de Fonction : RGPD – DPO 
mutualisé ; Systèmes informatiques ; SIG 

Décision n°242/2024 : Remplacement du moteur d’un véhicule appartenant à la régie intercommunale 
de l’eau – Société SARL FRANGUY – Devis n°34491 

Décision n°243/2024 : Non exercice du droit de préemption urbain (DPU) par la CCVBA pour les 
immeubles cadastrés section CH parcelles n°82, 84, 229 et 231 situés Le Mas de Beuil, lieudit La Massane 
sur la commune de Saint-Rémy-de-Provence 
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